
 
À Ploërmel, 

Le 04 Avril 2019 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

--------- 
 

« Sortie botanique » 
14 Avril 2019 

--------- 

 Contexte  
 

Dans le cadre de ses actions en faveur de la reconquête de 

la qualité de l’eau et des milieux aquatiques, le Syndicat Mixte 

du Grand Bassin de l’Oust (SMGBO) organise le Dimanche 

14 avril une sortie découverte des plantes sauvages de nos 

bourgs. 

Cette action s’inscrit dans un contexte visant à éveiller les 

consciences sur l’importance du respect de la loi Labbé * afin 

de préserver la qualité de l’eau. 

 

 

 

 Objectifs 
 

Eduquer, informer, sensibiliser et initier les 

particuliers aux plantes sauvages 

Engager des échanges autour des enjeux liés aux 

pesticides 

Faire découvrir les activités du Syndicat en matière 

de reconquête de la qualité de l’eau. 

 

 

 

 Programme 

Sur inscription en appelant ou en envoyant un e-mail. 

Le rendez-vous est fixé à 15h au SMGBO à côté de la médiathèque.  
 

 15h – 17h : sortie découverte des plantes sauvages de nos bourgs avec la présence de Gabriel 

Rivière et Gérard Sourget de l’association Bretagne Vivante. 

 

 

 

 

  
Contact  

Syndicat Mixte du Grand Bassin de l’Oust 

Frédéric BRIEND – accueil@grandbassindeloust.fr 
02.97.73.36.49 

www.grandbassindeloust.fr 

La loi Labbé *, Quèsaco ? 
--------------------------------------------- 

La loi Labbé interdit à partir du 01/01/2017 

aux personnes publiques d’utiliser/faire 

utiliser des produits phytosanitaires pour 

l’entretien des espaces verts, forêts, 

promenades et voiries (sauf pour des raisons 

de sécurité ...) accessibles ou ouverts au public.  

Les produits phytosanitaires de biocontrôle, à 

faibles risques et autorisés en agriculture 

biologique restent cependant utilisables, ainsi 

que tous les autres produits de protection des 

plantes (macro-organimes, substances de 

base). 

Au 1e janvier 2019, l'interdiction s'étend aux 

particuliers. Les jardiniers amateurs ne 

pourront plus utiliser ni détenir de produits 

phytosanitaires sauf ceux de biocontrôle, à 

faibles risques et autorisés en agriculture 

biologique. De plus, hormis ces derniers, tous 

les autres produits phytosanitaires de la 

gamme amateurs seront interdits à la vente. 

 
Source : www.ecophyto-pro.fr 


